
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 7353
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
MASTER : MASTER Droit, Economie, Gestion Mention : Science politique Spécialité : Opérateur en coopération internationale et
développement

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement
supérieur, UNIVERSITE DE MONTPELLIER I

Recteur de l'académie, Président de l'université de
Montpellier I, Recteur de l'académie, Président de
l'université de Montpellier I

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1967)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
128 Droit, sciences politiques, 340 Spécialites plurivalentes des services a la collectivité
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Les titulaires du Master Opérateur en coopération internationale et développement sont appelés à exercer les nouveaux métiers de
l'expertise technique internationale dont les modalités d'exercice évoluent et à se consacrer prioritairement à la coopération internationale
et à l'aide au développement. Dans ce cadre, ils :    
- Identifient les besoins et les partenariats    
- Répondent à des appels d'offres nationaux et internationaux    
- Promeuvent les transferts de connaissance entre pays développés et pays en développement    
- Gèrent des différences culturelles    
- Organisent et dirigent des pilotages de politiques de développement    
- Réalisent des expertises techniques et administratives    
- Gèrent des projets : côté bailleurs et côtés bénéficiaires    
- Gèrent les aspects financiers et budgétaires    
- Evaluent des processus et des résultats    

Pour mener à bien ces activités, les titulaires du master Opérateur en coopération internationale et développement : - ont une
connaissance approfondie des institutions et des acteurs de la coopération et du développement    
- sont capables de :    
* rechercher et actualiser l'information    
* détecter des idées nouvelles    
* synthétiser et à communiquer    
* créer et maintenir des réseaux de coopération    
* convaincre et négocier dans des contextes interculturels    
* appliquer des méthodes de gestion    
* organiser et planifier son travail    
* travailler en équipe    
* travailler dans un contexte international    
* s'exprimer en langue étrangère    
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Le titulaire du Master exerce dans des contextes professionnels variés : - Institutions publiques nationales et internationales    
- Entreprises privées    
- ONG    
- Professions libérales    

Il peut prétendre aux métiers suivants : - Consultant    
- Gestionnaire de projets    
- Chargés de mission dans les collectivités territoriales    
- Responsable opérationnel    
Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1403 : Études et prospectives socio-économiques
K1404 : Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

L'octroi du diplôme du Master 2 Opérateur en coopération internationale et développement s'effectue après une formation en 4
semestres.    
A l'Université Montpellier 1, le Master 1 science politique est le parcours recommandé pour    
accéder au Master 2 Opérateur en coopération internationale et développement. Néanmoins les    

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1403
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1404


candidatures sont ouvertes à toute personne titulaire d'un Master 1 en droit public,    
administration publique, économie ou management, sciences humaines ou sociales.    

M1 PARCOURS RECOMMANDE SCIENCE POLITIQUE    

Semestre 1    
UE obligatoires avec TD obligatoires :    
- UE Histoire politique de la France 1 (6C)    
- UE Système politique de l'Union européenne (6C)    
UE optionnelles avec TD ( UE à choisir) :    
- UE Communication politique (6C)    
- UE Régimes totalitaires et autoritaires (6C)    
- UE Histoire économique des pays européens (6C)    
UE optionnelles (3 UE à choisir) :    
- UE Elites et politique (6C)    
- UE Nation et nationalisme (6C)    
- UE Presse et pouvoir (6C)    
- UE Conférences de méthode et culture générale (6C)    
- UE Histoire politique de l'Espagne (6C)    
UE obligatoires :    
- UE Langue : anglais (6C)    
- Méthodes qualitatives (6C)    

Semestre 2    
UE obligatoires avec TD obligatoires :    
- UE Histoire politique de la France 2 (5C)    
- UE Politique internationale (5C)    
UE optionnelles avec TD (1 UE à choisir) :    
- UE Evaluation et réformes des politiques publiques (5C)    
- UE Les systèmes politiques des démocraties occidentales (5C)    
- UE Journalisme et politique (5C)    
UE optionnelles (3 UE à choisir) :    
- UE Histoire et analyse du journalisme (3C)    
- UE Conférences de culture générale (3C)    
- UE Histoire politique de l'Italie (3C)    
- UE Politique comparée (3C)    
- UE Pouvoir local (3C)    
UE obligatoires :    
- UE Langue : anglais (3C)    
- Méthodes quantitatives appliquées (stage ou mémoire) (3C)    

M2 OPERATEUR EN COOPERATION INTERNATIONALE    

La formation est organisée en trois modules :    
1) Déterminants et contextes (12 ECTS)    
- Fondements politiques et juridiques, et gouvernance de l'action internationale    
- Fondements socioculturels et économiques de l'action internationale    
- Les déterminants sanitaires et environnementaux de l'action de coopération    
2) Outils et méthodes (15 ECTS)    
- Les institutions de l'action internationale    
- Communication, médiation et gestion des crises    
- Mobilisation et gestion financière dans l'action de coopération internationale    
- La gestion de projet dans la coopération internationale    
- Aide aux certifications internationales en langue et informatique-internet    
3) Modalités de mise en oeuvre et expériences professionnelles (33 ECTS)    
- L'exercice professionnel dans différents secteurs d'activité de la coopération    
- Activité professionnelle tutorée par un opérateur : stage de 4 à 6 mois, en situation    
professionnelle auprès d'un opérateur agréé (et éventuellement dans une université étrangère    
partenaire)    
- Mémoire    

Modalités de contrôle des connaissances :    



Master 1 Parcours Science politique    
Les examens comportent des épreuves terminales et de contrôle continu.    
Les connaissances sont évaluées :    
- par un contrôle continu pour les travaux dirigés et les langues vivantes    
- par un examen terminal, écrit ou oral à la fin de chaque semestre pour les autres matières.    

Master 2 Opérateur en coopération internationale et développement:    
La certification se déroule sur deux semestres :    
- un premier semestre de cours (contrôles continus, séminaires, TP)    
- un deuxième semestre de stage (rapport de stage et soutenance orale)    

Validité des composantes acquises : illimitée    
Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux enseignements
(Loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l'enseignement supérieur).

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Personnes ayant contribué aux enseignements

(Loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l'enseignement supérieur).

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE X Enseignants chercheurs et professionnels

(Décret 2002-590 du 24 avril 2002).

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

- Arrêté du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril 2002. - Arrêté d'habilitation du Master 2 Opérateur en coopération internationale et
développement : n°    
20070912 du 27 mars 2009.    
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret 2002-590 du 24 avril 2002.
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Master ouvert en septembre 2008. Il n'est donc pas possible de fournir des statistiques d'insertion.    
Autres sources d'information : 

Autres sources d'information : http://www.cepel.univ-montp1.fr    
http://www.univ-montp1.fr    
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 

Fiche remplacée par la fiche nationale n°31506


